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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL

Séance du 27 septembre 2021

MUSÉES - TARIFS D'ACCÈS AUX ACTIVITÉS DES MUSÉES POUR L'ANNÉE 2022

Titulaires présents :
Jérôme BALOGE,  Ségolène BARDET,  Fabrice BARREAULT,  Daniel  BAUDOUIN,  Valérie  BELY-VOLLAND, Jacques BILLY,  Gérard BOBINEAU,  Claude BOISSON, Marie-
Christelle  BOUCHERY,  Cédric  BOUCHET,  Sophie  BOUTRIT,  Christian  BREMAUD,  Alain  CANTEAU,  Alain  CHAUFFIER,  Clément  COHEN,  Olivier  D'ARAUJO,  Thierry
DEVAUTOUR,  Jean-Pierre DIGET, Patricia  DOUEZ, Romain DUPEYROU, Emmanuel EXPOSITO, François GIBERT, Anne-Sophie GUICHET, Thibault  HEBRARD, Florent
JARRIAULT, Nadia JAUZELON, Yann JEZEQUEL, Guillaume JUIN, Gérard LABORDERIE, Alain LECOINTE, Philippe LEYSSENE, Sonia LUSSIEZ, Elisabeth MAILLARD, Sophia
MARC, Bastien MARCHIVE, Elmano MARTINS, Sébastien MATHIEU, Philippe MAUFFREY, Dany MICHAUD, Marie-Paule MILLASSEAU, Marcel MOINARD, Lucy MOREAU,
Aurore NADAL, Rose-Marie NIETO, Frédéric NOURRIGEON, Michel PAILLEY, Franck PORTZ, Claire RICHECOEUR, Corinne RIVET BONNEAU, Agnès RONDEAU, Noëlle
ROUSSEAU, Jean-François SALANON, Florent SIMMONET, Dominique SIX, Johann SPITZ, Philippe TERRASSIN, Séverine VACHON, Yvonne VACKER, Nicolas VIDEAU.

Titulaires absents ayant donné pouvoir :
Stéphanie ANTIGNY à Florent SIMMONET, Jean-Michel BEAUDIC à Christian BREMAUD,  François BONNET à Olivier D'ARAUJO, Yamina BOUDAHMANI à Thibault
HEBRARD, Sophie BROSSARD à Sonia LUSSIEZ, Françoise BURGAUD à Jean-Pierre DIGET, Gérard EPOULET à Yann JEZEQUEL, Cathy Corinne GIRARDIN à François
GIBERT, François GUYON à Romain DUPEYROU, Christine HYPEAU à Nicolas VIDEAU, Lucien-Jean LAHOUSSE à Dominique SIX, Anne-Lydie LARRIBAU à Michel PAILLEY,
Gérard LEFEVRE à Ségolène BARDET, Alain LIAIGRE à Clément COHEN, Eric PERSAIS à Jérôme BALOGE, Nicolas ROBIN à Philippe TERRASSIN, Mélina TACHE à Yvonne
VACKER, Florence VILLES à Bastien MARCHIVE, Lydia ZANATTA à Marie-Paule MILLASSEAU.

Titulaires absents  :
Christelle CHASSAGNE, Richard PAILLOUX.

Titulaires absentes excusées :
Annick BAMBERGER, Jeanine BARBOTIN.

Président de séance : Jérôme BALOGE

Secrétaire de séance : Michel PAILLEY
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 27 SEPTEMBRE 2021

MUSÉES - TARIFS D'ACCÈS AUX ACTIVITÉS DES MUSÉES POUR L'ANNÉE 2022

Monsieur Alain CHAUFFIER, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Les  tarifs  d’entrée  aux  musées  Bernard  d’Agesci  et  du  Donjon  ont  augmenté  en  2018 ;  ils  sont
aujourd’hui en cohérence avec ceux des autres musées de même importance (Poitiers, Angoulême, La
Rochelle). 

Actions et nouveaux tarifs proposés : 
 Prêt  de  mallettes  pédagogiques  à  destination  des  enseignants  des  écoles  élémentaires  et

collèges ; une première mallette, conçue à partir des ressources des musées de la CAN, est
réalisée et consacrée à la découverte d’objets scientifiques et inventeurs des 18ème et 19ème

siècles : le prêt d’une mallette pour un mois serait de 20 euros pour les établissements situés
sur la CAN et 40 euros pour les établissements hors CAN (à compter d’octobre 2021)  ; les
établissements de la CAN seront privilégiés pour ces prêts ;

 Prévision d’une vingtaine d’entrées gratuites pour les opérations de valorisation dans le cadre
de  partenariats  avec  les  médias  (pour  rappel,  les  journalistes  bénéficient  de  la  gratuité
d’entrée) ; 

 Les  visites  guidées scolaires  sans  atelier  sont  gratuites  pour  les  écoles  maternelles  et
élémentaires de la CAN (Instituts Médico Educatifs inclus). Il est proposé d’y inclure les temps
d’activités périscolaires (ces temps d’activités périscolaires se situent hors vacances scolaires) ;

 Faire bénéficier du tarif d’entrée réduit les salariés des collectivités du territoire de la CAN par
l’intermédiaire de leur comité des œuvres sociales d’une part, et des entreprises du territoire
de  la  CAN  par  l’intermédiaire  de  leur  comité  social  et  économique  (CESE)  ou  réseau  de
coopération entre CESE (type CEZAM) d’autre part.

Ces données sont incluses dans la grille tarifaire jointe.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Valide les tarifs proposés pour les musées selon la grille tarifaire annexée.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 78
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Alain CHAUFFIER

Vice-Président Délégué
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